
25 novembre 2020 :

 Journée Internationale de Lutte contre les 

Violences faites aux Femmes 

Depuis l’affaire Weinsten et le mouvement me too qui lui a succédé, le combat féministe

est revenu sur la grande scène médiatique. Partout dans le monde, des 

manifestations contre les violences faites aux femmes éclatent !  

Fini d’accepter d’être harcelées, agressées, violées, battues, tuées ! 

La honte doit changer de camp ! 

En face, la société patriarcale tend à résister : les hommes ne pourraient plus draguer, elles 

en feraient trop !  

Elles, ce sont 220 000 femmes qui sont victimes de

violences physiques et/ou sexuelles chaque année. Ce sont 

les 94 000 femmes qui sont victimes de viols ou de tentatives de 

viols. Ce sont les 81 % des femmes confrontées à une atteinte 

ou agressions sexuelles dans la rue et les transports en commun.  

Des chiffres on en trouve pour tous : le travail, la rue, les transports, 

le couple, le sport, la médecine…  

Le point commun : les victimes sont en grande majorité 

des femmes, elles ne porteront pas plainte, et si elles le font la

justice classera une grande partie des affaires sans suite.  

Alors si en faire trop, c’est demander que 50 % de la planète 

soit respectée, puisse se sentir en sécurité, que les employeurs, le 

corps médical, la justice, l’Etat les croient et les protègent,
alors nous continuerons d’en faire trop ! 

violences sexistes et sexuelles au travail et pour prévenir avant que les violences arrivent. 

Le 25/11, un live Facebook sur le site de CGT se tiendra à 15h40 (disponible en replay) sur la 

question des violences sexistes et sexuelles  au  travail  (Que  faire  si  on  est  victime  ou 

témoin?  Quelles  sont  les  revendications de la CGT...). 

Si vous êtes victimes de violences sexistes et sexuelles au travail, que vous souhaitez en 

parler et être accompagner, deux référentes sont présentes à l’Union départementale de la

CGT. N’hésitez pas à prendre rendez-vous au 03.25.73.38.47.  

Le confinement a vu exploser le nombre de violences intrafamiliales de plus de 30 %. Le confinement
n’autorise pas les violences. Il n’est pas interdit de fuir. Vous êtes contraint-e-s de télétravailler, des 

solutions existes. 

La CGT exige que soit mis en place des mesures pour protéger les femmes victimes de 



STOP 
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